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GARANTIE& PITALISATION FCP CA 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR  LES  ETATS   

FINANCIERS  TRIMESTRIELS  ARRETES   AU   31 MARS 2010 

 

 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’assemblée générale constitutive du gestionnaire (Alliance Asset 
Management) du 06 mars 2007, nous vous présentons notre rapport sur le contrôle des états financiers de FCP 
Capitalisation et Garantie arrêtés au 31 décembre 2009, tels qu'annexés au présent rapport, ainsi que sur les 
vérifications et informations spécifiques prévues par la loi et les normes professionnelles. 
 
1 - Opinion sur les états financiers 

 
Nous avons audité les états financiers de FCP Capitalisation et Garantie arrêtés au 31 décembre 2009. Ces états ont été 
arrêtés sous la responsabilité de la société Alliance Asset Management. Cette responsabilité comprend la conception, la 
mise en place et le suivi d’un contrôle interne relatif à l’établissement et la présentation sincère d’états financiers ne 
comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, ainsi que la détermination 
d’estimations comptables raisonnables au regard des circonstances. 
 
Notre responsabilité est d’exprimer une opinion sur ces états financiers sur la base de notre audit. Nous avons effectué 
notre audit selon les normes professionnelles applicables en Tunisie. Ces normes requièrent de notre part de nous 
conformer aux règles d’éthique et de planifier et de réaliser l’audit pour obtenir une assurance raisonnable que les états 
financiers ne comportent pas d’anomalies significatives 
 
Un audit implique la mise en oeuvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants concernant les montants 
et les informations fournies dans les états financiers. Le choix des procédures relève du jugement de l’auditeur, de même 
que l’évaluation du risque que les états financiers contiennent des anomalies significatives, que celles-ci résultent de 
fraudes ou d’erreurs. En procédant à ces évaluations du risque, l’auditeur prend en compte le contrôle interne en vigueur 
dans l’entité relatif à l’établissement et la présentation sincère des états financiers afin de définir des procédures d’audit 
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité de celui-ci. Un audit comporte 
également l’appréciation du caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, de même que l’appréciation de la présentation d’ensemble des états 
financiers. 
 
Nous estimons que les travaux que nous avons accomplis, dans ce cadre, constituent une base raisonnable pour 
supporter l'expression de notre opinion. 
 
A notre avis, les états financiers sont réguliers et sincères et donnent, pour tout aspect significatif, une image fidèle de la 
situation financière de FCP Capitalisation & Garantie ainsi que des résultats de ses opérations pour l’exercice clos le 31 
décembre 2009 conformément aux principes comptables généralement admis en Tunisie. 
 
2. Vérifications spécifiques 

 
Nous avons également procédé aux vérifications spécifiques prévues par la loi et les normes professionnelles. 
Sur la base de ces vérifications, nous n’avons pas d’observations à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
états financiers des informations d’ordre comptable données dans le rapport du Conseil d’Administration du gestionnaire 
(Alliance Asset Management) sur la gestion de l'exercice. 
 
Par ailleurs, nous avons aussi procédé à la vérification du respect par le Fond des ratios prudentiels édictés par l’article 
29 du Code des OPCVM et l’article 02 du décret 2001- 2278 du 25 septembre 2001 et nous n’avons pas constaté des 
cas d’irrégularités. 
 
Nous avons également, dans le cadre de notre audit, procédé à l’examen des procédures de contrôle interne relatives au 
traitement de l’information comptable et à la préparation des états financiers. Nous signalons, conformément à ce qui est 
requis par l’article 3 de la loi 94-117 du 14 novembre 1994 tel que modifié par la loi 2005-96 du 18 octobre 2005, que 
nous n’avons pas relevé, sur la base de notre examen, d’insuffisances majeures susceptibles d’impacter notre opinion 
sur les états financiers. 

 
LE COMMISSAIRE AUX COMPTES 

 
AMC Ernst & Young 
Noureddine HAJJI 

 
 



B.O N° 3598 du jeudi 13 mai 2010                                                                                                               page-2- 

 

 
 

 

 



B.O N° 3598 du jeudi 13 mai 2010                                                                                                               page-3- 

 
 



B.O N° 3598 du jeudi 13 mai 2010                                                                                                               page-4- 

 

 

 
 
 

 

 

 



B.O N° 3598 du jeudi 13 mai 2010                                                                                                               page-5- 



B.O N° 3598 du jeudi 13 mai 2010                                                                                                               page-6- 

  



B.O N° 3598 du jeudi 13 mai 2010                                                                                                               page-7- 

 



B.O N° 3598 du jeudi 13 mai 2010                                                                                                               page-8- 

 



B.O N° 3598 du jeudi 13 mai 2010                                                                                                               page-9- 

 



B.O N° 3598 du jeudi 13 mai 2010                                                                                                               page-10- 

 



B.O N° 3598 du jeudi 13 mai 2010                                                                                                               page-11- 

 
 

 

 

 

 
 

 

 
2010 AS 472 


